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1°) La première démarche consiste à faire une déclaration de sa location à la Mairie de la commune où se 
situe le meublé. Document Cerfa Meublé de tourisme n°14004*04 à remplir et remettre en Mairie. 
 
2°) Faire une démarche pour obtenir un numéro SIRET, étape obligatoire pour toutes les entreprises de 
tourisme qui font de la location saisonnière, que l’entreprise soit professionnelle ou non.  
Toutes les précisions réglementaires sur le site : www.service-public.fr 
Guichet unique pour l’immatriculation SIRET : www.inpi.fr/acces-au-guichet-unique 
 
3°) La troisième démarche consiste à se déclarer auprès de l’organisme collecteur de la taxe de séjour de 
son territoire. Pour la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire > auprès du service Tourisme : 
11 rue du Maréchal Leclerc – CS 54030 – 49408 Saumur Cedex  
Sophie Charraud - 02 41 40 45 88 - tourisme@saumurvaldeloire.fr  
ou directement sur la plateforme en ligne :  https://taxe.3douest.com/saumuragglo.php 
 
 

 
 
 
 
 
 
4°) Ensuite, si vous souhaitez faire classer/labelliser votre meublé, il faut contacter un organisme accrédité 
qui vous expliquera la constitution du dossier pour le classement ou la labellisation : 
 

• Anjou Tourisme – Classement     Contact : Marjorie Reveau  
48 B Boulevard Foch, BP 32147 – 49021 ANGERS CEDEX 02  
02 41 23 51 48 - marjorie-reveau@anjou-tourisme.com – www.anjou-tourisme.com / Espace Partenaires  

    Le Cetire – Classement     Contact : Betty DENIS 
07 66 44 68 20 - b.denis@cetire.fr - www.cetire.fr 

• 2 B & G Qualité – Classement     Bureau à Angers 
06 60 30 54 39 - contact@2bgqualite.fr - www.2bgqualite.fr 

 

• Association des Gîtes de France Anjou - Classement et labellisation  
BP 2147 - 49021 ANGERS CEDEX 02 – 02 41 88 00 00 
contact@gites-de-france-anjou.com - www.gites-de-france-anjou.com  

• Clévacances Anjou - Classement et labellisation  Contact : Anne CAPUS 
07 66 38 75 52 - anne.capus@clevacances.com -  www.clevacances.com  
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QUELQUES PRINCIPES 

• Un classement volontaire en étoiles valable cinq ans  

• Une visite d’inspection effectuée par un cabinet de contrôle accrédité par le Cofrac ou agréé 
Liste disponible sur www.classement.atout-france.fr  

• Un classement de 1* à 5*  
 
Le classement (en étoiles via un organisme agréé) ou la labellisation (Gîtes de France, Clévacances) n'est 
pas obligatoire pour les meublés de tourisme mais vous offre divers avantages, parmi lesquels : 
reconnaissance officielle ; cohérence nationale et internationale de la qualité de votre location ; promotion 
par le biais des organismes de tourisme locaux, départementaux (site Anjou Tourisme) et régionaux (site 
En pays de la Loire) ; possibilité d’apposer un panonceau réglementaire (payant) agréé par le Ministère du 
Tourisme ; possibilité d’adhérer à l’ANCV (Agence Nationale des Chèques Vacances) ; calcul simplifié pour 
la collecte de la taxe de séjour (taxe fixe et non calculée au pourcentage – voir les tarifs appliqués en 2024 
au niveau de l’Agglomération Saumur Val de Loire). 
 

C’est également un préalable si on souhaite obtenir des marques et labels de type "Vignobles et 

découvertes", "Accueil Vélo"/"La Loire à Vélo", "Tourisme et Handicap"…  

 

Enfin, cette condition est par ailleurs nécessaire pour être PARTENAIRE de l'Office de Tourisme Saumur 

Val de Loire et donc visible sur nos supports de communication.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5°) Une fois votre gîte déclaré auprès de votre mairie et classé ou labellisé, vous pouvez devenir partenaire de l’Office 

de tourisme Saumur Val de Loire. Pourquoi ? Pour être vu, soutenu, devenir ambassadeur de la destination et 

contribuer à son rayonnement ! Pour en savoir plus, téléchargez le guide du partenaire 2024.   

Il est possible de devenir partenaire à tout moment de l'année. 

Vous pouvez consulter, en complément, notamment, notre rubrique Pro/Presse.  

 

EN SAVOIR PLUS / NOUS RENCONTRER 
Contactez Sophie Lecerf, chargée de mission Gîtes et Chambres d’hôtes :  
02 41 40 71 95 (direct) - 07 83 82 97 59 (portable) – s.lecerf@ot-saumur.fr 

------------------------------------------------- 

 
Documents complémentaires :  
Classement des meublés de tourisme 
 
Consulter l’espace Partenaires d’Anjou Tourisme : informations et réunions « Porteurs de projet » :  
Créer, gérer un hébergement chez l’habitant 

PARTENARIAT OFFICE DE TOURISME 
SAUMUR VAL DE LOIRE 
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